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ACCIDENT DU TRAVAIL 
 

ACCIDENT DU TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE 

DÉFINITION DE L’ACCIDENT DU TRAVAIL 

Est considéré comme accident du travail, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par le fait ou à 
l’occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, 
pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprises. 

Article L. 411-1 du Code de la Sécurité sociale 

L’accident du travail ou la maladie professionnelle font l’objet d’une indemnisation spécifique de la part de la 
Sécurité sociale. 

 

DURÉE D’INDEMNISATION 

La période d’incapacité de travail précédant soit la guérison ou la consolidation de la blessure, soit la rechute 
ou l’aggravation, donne droit au versement d’une indemnité journalière au titre des accidents du travail. 

L’indemnité est due à compter du lendemain du jour de l’arrêt de travail. 

 

MONTANT DE L’INDEMNISATION 

Le salaire journalier servant de base au calcul de l’indemnité journalière prévu à l’article L. 433-1 est 
déterminé comme suit : 

n 1/30,42e du montant de la dernière paie ou des deux dernières paies antérieures à la date de l’arrêt de 
travail, si le salaire est réglé mensuellement ou deux fois par mois ; 

n 1/28e du montant des deux ou des quatre dernières paies antérieures à la date de l’arrêt de travail, si le  
salaire est réglé toutes les deux semaines ou chaque semaine ; 

n 1/30,42e du montant des paies afférentes au mois antérieur à la date de l’arrêt de travail, si le salaire est 
réglé journellement ou à intervalles réguliers, au début ou à la fin d’un travail ; 

n 1/91,25e du montant du salaire des trois mois antérieurs à la date d’arrêt de travail, si ce salaire n’est pas 
réglé au moins une fois par mois, mais l’est au moins une fois par trimestre ; 

n 1/365e du montant du salaire des douze mois antérieurs à la date d’arrêt de travail, lorsque l’activité de 
l’entreprise n’est pas continue ou présente un caractère saisonnier ou lorsque la victime exerce une  
profession de manière discontinue. 

© GERESO ÉDITION LA PAIE - DROIT DU TRAVAIL & CHARGES SOCIALES© GERESO ÉDITION LA PAIE - DROIT DU TRAVAIL & CHARGES SOCIALES



D40 

Le salaire de référence comprend : 

n le salaire de base ; 

n les accessoires de salaire ; 

n les rappels de salaire ou éléments de rémunération versés avec une périodicité différente de celle de la 
paie ; ces éléments sont rapportés à la période suivant immédiatement le mois civil au cours duquel ils ont 
été versés et à une période d’une durée égale à celle à laquelle ils se rattachent. 

F Les cotisations patronales à un régime de retraite ou de prévoyance complémentaire ne rentrent plus dans 
les accessoires de salaire pris en compte dans le salaire de référence. 

Exemple 

Un salarié percevant 3 000 €  bruts par mois est arrêté suite à un accident de travail au mois de mai 2015. 
Il a perçu un 13e mois en décembre 2014. Le 13e mois, versé pour la période allant du 1er janvier au  
31 décembre 2014, est réparti sur les 12 mois suivant son versement. 
Salaire de référence  :  3 000  +  3 000   =  3 250 € 
             12 
Gain journalier de base  :  3 250/30,42  =  106,84 € 
Le salaire de référence est ensuite divisé par 30 pour définir le gain journalier de référence. 
 

Taux d’indemnisation 

n 60 % du salaire journalier de base (28 premiers jours d’arrêt) ; 

n 80 % du salaire journalier de base à compter du 29e jour. 

 

Montant maximum 

Le montant maximum des indemnités journalières de Sécurité sociale est calculé sur un gain journalier de 
base au plus égal à 0,834 % du plafond annuel de la Sécurité sociale en vigueur au jour du paiement,  
soit au 1er janvier 2015 : 

n pendant les 28 premiers jours  : 38 040 x 0,834 % x 60 % = 190,35 € par jour ; 

n à compter du 29e jour   :  38 040 x 0,834 % x 80 % = 253,80 € par jour. 

Le montant de l’indemnité journalière est, par ailleurs, limité au gain net journalier de la victime. 
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ACCIDENT DU TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE MAJ.03-2015 

A compter du 1er janvier 2015, le gain journalier net est déterminé par application au salaire brut d’un taux 
forfaitaire. Le taux forfaitaire est  celui issu de l’arrêté du 28 mars 2013 (21 % ). 

 

Exemple 

Salaire de 2 500 € avec un taux de 21 %. 
Salaire de base     : 2 500 : 30,42 = 82,18 € 
Gain journalier net   : 82,18 x 0,79 = 64,92 € 
Les 28 premiers jours    : 82,18 x 0,60 = 49,31 € 
À partir du 29e jour    : 82,18 x 0,80 = 65,74 € limités à 64,92 €. 

 

Revalorisation 

Le taux de l'indemnité journalière peut faire l'objet d'une revalorisation, en cours d'indemnisation, en cas 
d'augmentation générale des salaires et lorsque l'interruption de travail se prolonge au-delà du 3e mois 
d'arrêt. 
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